




CONVENTION DE PARTENARIAT 
Janvier 2023 - avril 2023

ENTRE

La Communauté de Communes des Monts du Lyonnais (CCMDL) sise 790 Allée de Pluvy à 
POMEYS (69590) représentée par son Président en exercice, Monsieur Régis CHAMBE, 
autorisé en vertu d’une délibération du conseil communautaire en date _________________

La Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO) sise 50 avenue du Pays 
Mornantais – 69440 MORNANT représentée par son Président, Monsieur Renaud PFEFFER, 
dument habilité en vertu de la délibération du conseil communautaire en date du 
______________

La Communauté de Communes de la Vallée du Garon (CCVG), domiciliée Parc d’Activité de 
Sacuny – 262 rue Barthélémy Thimonnier – 69530 BRIGNAIS représentée par son Président 
Madame Françoise GAUQUELIN dûment habilité en vertu du conseil communautaire du 
____________ 

D’une part
ET

L’Office de Tourisme Intercommunautaire (OTI) des Monts du Lyonnais, domicilié Boulevard 

du Pilat – 69440 MORNANT représenté par son Président, Monsieur Jean Pierre BAILLY, 

dûment habilitée en vertu d’une décision du conseil d’administration en date du 

_______________

D’autre part,

PREAMBULE

Le 24 février 2020, a été signée une convention d’objectifs en application de la loi NOTRe, 

entérinant le travail partenarial engagé depuis plusieurs années, entre l’association OTI et la 

COPAMO, la CCMDL et la CCVG, qui œuvrent ensemble pour la promotion touristique du 

territoire. 

Cette convention prenant fin au 31 décembre 2022, et pour permettre la continuité du travail 

entrepris, il est proposé la rédaction d’une convention d’une durée de 4 mois assurant ainsi 
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la continuité du partenariat susnommée, tout en laissant le temps nécessaire à la rédaction 

d’une nouvelle convention d’objectifs et de moyens permettant ainsi aux 4 entités de définir 

à nouveaux, pour les années à venir, les objectifs communs à mettre en place en matière 

touristique. 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1- Objet de la convention 

Il s’agit de pérenniser avec la mise en place d’une convention, le travail partenarial engagé 

depuis plusieurs années, entre l'association OTI et la COPAMO, la CCMDL et la CCVG qui 

œuvrent ensemble pour la promotion touristique du territoire.

Article 2 – Missions et objectifs 

Par la présente convention :

- La COPAMO confie à I'OTI les missions de service public d'accueil, d'information, 

d'animation et de promotion touristique des 11 communes du Pays Mornantais

- La CCMDL confie à I'OTI les missions de service public d'accueil, d'information, 

d'animation et de promotion touristique des 32 communes des Monts du Lyonnais

- La CCVG confie à I'OTI les missions de service public, d'accueil, d'information, 

d'animation et de promotion touristique des 5 communes de la Vallée du Garon

Afin de réaliser ces missions, la COPAMO, la CCMDL et la CCVG s’engagent à fixer à l’OTI des 

objectifs qui feront l’objet d’une convention d’objectifs et de moyens qui devra être mise en 

place au plus tard le 30 avril 2023 permettant ainsi de pérenniser le partenariat déjà existant. 

Article 3 : Moyens alloués par les Communautés de Communes 

Pour permettre à l’OTI de réaliser ces missions et objectifs, les Communautés de Communes 

s’engagent à mettre à sa disposition les moyens nécessaires et adaptés à son fonctionnement 

et notamment : 

- Pour la COPAMO 

-Un agent à temps plein, faisant partie des effectifs de la collectivité,

-Un local équipé de 164.45m² meublé et équipé, situé boulevard du Pilat à Mornant,

- une joëlette et 4 VTT à assistance électrique,

- Un véhicule de service de la collectivité en cas de besoin 

- Pour la CCMDL  

La CCMDL met à disposition le personnel suivant : 

- Une responsable de pôle à 90 % de son temps de travail

- Une conseillère en séjour-chargée de communication web à temps plein

- Une conseillère en séjour-chargée de relations prestataires à 31,5 h/ semaine

-         un agent d’accueil pour 10h/mois 

         

Elle met aussi à disposition deux locaux meublés sur la Commune de Saint Martin en Haut et 

Saint Symphorien sur Coise 

ut en laissant le temps nécessaire à la rédaction ut en laissant le temps nécessaire à la rédaction 

Envoyé en préfecture le 26/01/2023

Reçu en préfecture le 26/01/2023

Publié le 

ID : 069-246900740-20230124-CC_2023_006-DE
ut en laissant le temps nécessaire à la rédaction ut en laissant le temps nécessaire à la rédaction 



Un véhicule de service de la collectivité en cas de besoin 

4 vélos à assistances électriques.

- Pour la CCVG 

Un local équipé situé 55-57 avenue Paul Doumer à Chaponost.

Article 4 – Financement 

Dans l’attente d’une nouvelle convention d’objectifs liant les parties prévoyant une 

participation financière des collectivités, il est défini que les versements suivants aient lieu : 

- Pour la COPAMO : 13 000 € seront versés en février 2023 et 13 000€ seront versés en 

avril 2023

- Pour la CCVG : 102 750 € seront versés en février 2023

- Pour la CCMDL : 13 702 € seront versés en mars 2023 

A noter que ces versements constituent des acomptes sur les subventions qui seront définis 

dans la prochaine convention d’objectifs qui devra intervenir en avril 2023.  

Article 5 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue du 1er janvier 2023 au 30 avril 2023. Dans ce laps de 

temps, les parties s’engagent à rédiger une convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens 

permettant d’entériner le partenariat les liant. 

Article 6 : Modifications et litiges 

Toute modification reste possible par avenant à l’initiative de chacune des parties pour la 

bonne réalisation de leur accord 

Pour tout litige qui pourrait naitre entre les parties, tant quant à l’interprétation qu’à 

l’exécution de la présente convention, les parties s’obligent préalablement à trouver un accord 

amiable. 

Dans le cas où aucune conciliation ne pourrait intervenir, le tribunal Administratif de Lyon 

sera compétent pour connaitre des litiges pouvant se produire dans le cadre de cette 

convention. 

Fait à ____________le, ________________

Pour l’OTI Pour la COPAMO 

Le Président         Le Président 

Jean-Pierre BAILLY           Renaud PFEFFER

Pour la CCMDL Pour la CCVG

Le Président La Présidente

Régis CHAMBE Françoise GAUQUELIN
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